
                                                                                               

1 

 

Les mesures phares de la nouvelle loi bancaire 

Par Imen Nouira 

  La Loi relative aux banques et aux institutions bancaires N°2016-48 a été enfin adoptée, 

promulguée et publiée au Journal officiel de la République tunisienne (JORT) du 15 juillet 

2016. Pour mieux la comprendre, la Banque centrale de Tunisie (BCT) vient de publier un 

document sur les 100 mesures phares de la nouvelle loi bancaire. Focus sur les plus 

importantes. 

 

 La nouvelle loi bancaire vise à organiser les conditions de pratique des opérations bancaires 

et financières suivant les normes prudentielles et internationales, en y incorporant une 

méthodologie de contrôle. Ceci en vue de préserver leur solidité et protéger les fonds et les 

ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes ďaŶĐaiƌes. L’oďjeĐtif ĠtaŶt de garantir le bon rendement du 

secteur bancaire et de réaliser la stabilité financière, en renforçant les principes de bonnes 

gouvernances, la transparence et la concurrence. 

Ainsi, la ƌĠvisioŶ de l’aŶĐieŶŶe loi a ĠtĠ ďasĠe suƌ ϱ aǆes : la réorganisation du secteur, les 

ĐoŶditioŶs d’aǆeƌ et d’eǆeƌĐeƌ, le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du sǇstğŵe de ĐoŶtƌôle, la ƌĠvisioŶ du 
sǇstğŵe de saŶĐtioŶs et la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe de ƌĠsolutioŶ des difficultés 

ďaŶĐaiƌes, aveĐ l’iŶstitutioŶ d’uŶ FoŶds de gaƌaŶtie des dĠpôts ďaŶĐaiƌe.  

 

Pour résumer la nouvelle Loi relative aux banques et aux institutions bancaires N°2016-48, la 

BCT présente ses 100 mesures phares regroupées en 12 rubriques majeurs : 

 

1. RĠoƌgaŶiseƌ le ŵaƌĐhĠ ďaŶĐaiƌe à la faveuƌ de l’ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouveaux opĠƌateuƌs 

Ainsi, la nouvelle loi veut préserver le modèle de la banque universelle, tout en promouvant 

de Ŷouveauǆ «BusiŶess Models» de ďaŶƋues spĠĐialisĠes et eŶ ĠlaƌgissaŶt l’eǆeƌĐiĐe des 

activités de gestion de moyens de paiement et de change manuel, à de nouveaux opérateurs 

autƌes Ƌue les ďaŶƋues ou la Poste. Elle ĠteŶd aussi le pĠƌiŵğtƌe d’iŶteƌveŶtioŶ des ďaŶƋues 
d’affaiƌes eŶ leuƌ peƌŵettaŶt d’aĐĐoƌdeƌ suƌ leuƌs foŶds pƌopƌes des financements 

spécifiques aux entreprises. 

 

2. EŶĐadƌeƌ l’exeƌĐiĐe des opĠƌatioŶs ďaŶĐaiƌes islaŵiƋues 

En effet, la nouvelle loi bancaire et financière instaure un cadre légal spécifique régissant 

l’eǆeƌĐiĐe des opĠƌatioŶs ďaŶĐaiƌes islaŵiƋues, eŶ peƌŵettaŶt aux banques et aux 

ĠtaďlisseŵeŶts fiŶaŶĐieƌs «ĐoŶveŶtioŶŶels» de s’adoŶŶeƌ auǆ opĠƌatioŶs ďaŶĐaiƌes 
islaŵiƋues suƌ la ďase d’uŶe autoƌisatioŶ pƌĠalaďle de la BCT. 

http://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/actualites.jsp?id=313
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3. RĠviseƌ les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs et d’exeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ ďaŶĐaiƌe 

La nouvelle loi fixe et Đlaƌifie les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs et d’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ ďaŶĐaiƌe. UŶe 
ĐoŵŵissioŶ des agƌĠŵeŶts seƌa iŶstituĠe eŶ taŶt Ƌu’autoƌitĠ ĐollĠgiale iŶvestie du pouvoiƌ 
d’oĐtƌoi et de ƌetƌait d’agƌĠŵeŶt. 

En outre, la nouvelle loi exige, aussi, des critères additioŶŶels pouƌ l’oĐtƌoi de l’agƌĠŵeŶt 
pour permettre aux établissements de mieux répondre aux exigences prudentielles et une 

gestion saine. 

 Elle aŶŶoŶĐe l’augŵeŶtatioŶ du Đapital eǆigĠ (ϱ0 MD pouƌ les ďaŶƋues, 2ϱ MD pouƌ les 
établissements financiers, 10 MD pouƌ les ďaŶƋues d’affaiƌes et les soĐiĠtĠs de faĐtoƌiŶg et ϱ 
MD pour les établissements de paiement) avec un délai maximum de conformité fixé à juillet 

2017. 

  

4. Consolider la gouvernance des banques et des établissements financiers 

La loi N°2016-48 consolide les règles de bonne gouvernance, notamment à travers la 

sĠpaƌatioŶ eŶtƌe les foŶĐtioŶs de pƌĠsideŶt du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ et de diƌeĐteuƌ 
gĠŶĠƌal, tout eŶ ĐlaƌifiaŶt les attƌiďutioŶs du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ et du ĐoŶseil de 
surveillance qui sont appuyés par des comités indépendants en matière de gestion des 

ƌisƋues, d’audit, de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ et de ŶoŵiŶatioŶ. 

Pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la ďoŶŶe gouveƌŶaŶĐe, les ĠtaďlisseŵeŶts seƌoŶt daŶs l’oďligatioŶ 
doƌĠŶavaŶt d’iŶstitueƌ des foŶĐtioŶs d’audit iŶteƌne, de gestion des risques et de contrôle de 

ĐoŶfoƌŵitĠ iŶdĠpeŶdaŶtes des stƌuĐtuƌes d’eǆploitatioŶ et d’appui. Ils devƌoŶt aussi dĠsigŶeƌ 
des administrateurs indépendants et des administrateurs représentant les petits 

actionnaires. 

Autre point important, la politique de rémunération des dirigeants financiers sera adossée 

aux indicateurs de solidité, de solvabilité et de rentabilité. Le cumul de fonction entre divers 

établissements ne sera plus toléré. 

  

5. Renforcer le pouvoir de la BCT en matière de surveillance prudentielle 

La Ŷouvelle loi peƌŵet à la BaŶƋue ĐeŶtƌale d’avoiƌ uŶe plus gƌaŶde ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe 
pour superviser et contrôler les banques et leur solidité, notamment en ayant recours à des 

eǆpeƌts spĠĐialisĠs pouƌ l’assisteƌ daŶs l'eǆaŵeŶ et l’iŶspection de certains domaines 

d’aĐtivitĠs. 

Autre point, la BCT aura son mot à dire concernant les commissaires aux comptes mandatés 

par les banques et établissements financiers. Elle pourra aussi charger une fois par an, un ou 

plusieurs commissaires aux comptes pour effectuer, aux frais de la banque ou de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt fiŶaŶĐieƌ, toute ŵissioŶ supplĠŵeŶtaiƌe ƌeŶtƌaŶt daŶs le Đadƌe des ŵissioŶs 
d’audit eǆteƌŶe. 
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6. Instaurer un nouveau régime de sanctions  

Autƌe ŶouveautĠ, Đelle de l’iŶstauƌatioŶ d’uŶ ƌĠgiŵe de sanctions. Ainsi, une commission des 

sanctions présidée par un magistrat sera mise en place, avec une révision des sanctions 

pĠŶales appliƋuĠes eŶ Đas d’iŶfƌaĐtioŶ auǆ dispositioŶs lĠgales et ƌğgleŵeŶtaiƌes eŶ vigueuƌ. 

Il y aura bien sûr une distinction entre les sanctions qui relèvent du domaine de compétence 

du gouverneur et celles qui relèvent des attributions de la commission des sanctions. 

  

7. Etablir un cadre clair et précis pour une intervention préventive et un redressement 

efficace des banques et des établissements financiers 

La nouvelle loi bancaire se veut préventive. En effet, les autorités veulent intervenir pour le 

redressement des banques et des établissements financiers dès le constat de signes 

précurseurs de difficultés. 

Ainsi, la loi clarifie des faĐteuƌs dĠĐleŶĐheuƌs des diffiĐultĠs ŶĠĐessitaŶt la souŵissioŶ d’uŶe 
ďaŶƋue ou d’uŶ ĠtaďlisseŵeŶt fiŶaŶĐieƌ à uŶ plaŶ de ƌedƌesseŵeŶt doŶt la BCT fiǆe les 
oƌieŶtatioŶs eŶ vue de tƌaiteƌ les ĐaƌeŶĐes et de ƌĠtaďliƌ l’ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ. Elle dĠteƌmine 

les instruments mis à la disposition de la BCT pour le traitement de la banque ou de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt fiŶaŶĐieƌ eŶ diffiĐultĠ, tout eŶ ĐlaƌifiaŶt la poƌtĠe de l’oďligatioŶ Ƌui iŶĐoŵďe 
à l’aĐtioŶŶaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe et auǆ pƌiŶĐipauǆ aĐtioŶŶaiƌes pouƌ soutenir la banque ou 

l’ĠtaďlisseŵeŶt fiŶaŶĐieƌ eŶ diffiĐultĠ. 

En outre, la loi préconise la possibilité de désigner un administrateur provisoire, lors de la 

phase de redressement, qui dispose des pouvoirs nécessaires pour la gestion et 

l’adŵiŶistƌatioŶ de la ďaŶƋue ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt fiŶaŶĐieƌ. 

  

8. Mettre en place un régime juridique adapté pour la résolution efficace des difficultés 

bancaires 

La loi N°2016-ϰ8 pƌĠvoit la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ƌĠgiŵe juƌidiƋue adaptĠ pouƌ la ƌĠsolutioŶ 
efficace des difficultés bancaires, visant le maintien de la stabilité financière, la continuité 

des activités et des services critiques et à éviter au maximum le recours au soutien financier 

public. 

A Đet effet, uŶe ĐoŵŵissioŶ de ƌĠsolutioŶ seƌa iŶstituĠe eŶ taŶt Ƌu’autoƌitĠ collégiale 

indépendante et compétente en matière de résolution, dotée de pouvoirs juridiques 

spéciaux dont les effets peuvent impacter les droits des actionnaires et des créanciers. 

Les ĐoŶditioŶs d’ouveƌtuƌe des pƌoĐĠduƌes de ƌĠsolutioŶ pouƌ les ďaŶƋues et les 

établissements financiers en situation compromise sont bien spécifiées, avec la 

dĠteƌŵiŶatioŶ des faĐteuƌs dĠĐleŶĐheuƌs ŶĠĐessitaŶt la souŵissioŶ d’uŶe ďaŶƋue ou d’uŶ 
établissement financier aux procédures de résolution. 
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9. Mener efficacement la dissolution et la liquidation des banques et des établissements 

financiers 

La nouvelle loi bancaire explique également les raisons et la manière de dissoudre et de 

liquider une banque ou un établissement financier. Elle énumère, ainsi, les faits générateurs 

de l’ouveƌtuƌe d’uŶe pƌoĐĠduƌe de liƋuidatioŶ. 

La dissolutioŶ et de liƋuidatioŶ est pƌoŶoŶĐĠ paƌ le tƌiďuŶal du jugeŵeŶt suƌ la ďase d’uŶ 
rapport motivé, établi par la commission de résolution. Le tribunal désigne un liquidateur sur 

proposition de la commission de résolution, avec une approbation du plan de liquidation. 

  

10. Instituer un Fonds de garantie des dépôts bancaires 

Autƌe ŶouveautĠ de la loi, la ĐƌĠatioŶ d’uŶ FoŶds de gaƌaŶtie des dĠpôts ďaŶĐaiƌes. Il s’agit 
d’uŶ filet de sĠĐuƌitĠ eŶ vue d’eŵpġĐheƌ l’effet de ĐoŶtagioŶ d’uŶe ďaŶƋue eŶ diffiĐultĠ suƌ 
le système bancaire en procédant à une indemnisation rapide des déposants. 

Le FoŶds seƌa sous la foƌŵe d’uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ dotĠ de la peƌsoŶŶalitĠ juƌidiƋue et de 
l’autoŶoŵie fiŶaŶĐiğƌe et adŵiŶistƌative, avec un capital de 5 MD détenu à parts égales par 

l’Etat tuŶisieŶ et la BCT. EŶ Đas d’iŶdispoŶiďilitĠ de leuƌs dĠpôts, les dĠposaŶts seƌoŶt 
indemnisés dans un délai maximum de 20 jours. 

  

11. Lutteƌ ĐoŶtƌe les dĠƌives fiŶaŶĐiğƌes et asseoiƌ les jaloŶs d’uŶ marché bancaire 

transparent 

Pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe les dĠƌives fiŶaŶĐiğƌes tout eŶ ŵettaŶt eŶ plaĐe les jaloŶs d’uŶ ŵaƌĐhĠ 
bancaire transparent, la nouvelle loi bancaire habilite la BCT pour édicter des normes de 

contrôle interne à observer par les banques et les établissements financiers pour la gestion 

des ƌisƋues de ďlaŶĐhiŵeŶt d’aƌgeŶt et de fiŶaŶĐeŵeŶt du teƌƌoƌisŵe suƌ la ďase des 
standards internationaux. 

Les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à l’aĐtivitĠ ďaŶĐaiƌe oŶt ĠtĠ ƌĠvisĠes, eŶ iŵposaŶt des ƌğgles plus 
strictes ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d’hoŶoƌaďilitĠ des aĐtioŶŶaiƌes. 

La loi interdit, à toute personne condamnée par un jugement définitif pour corruption ou 

ĠvasioŶ fisĐale ou ďlaŶĐhiŵeŶt d’aƌgeŶt et fiŶaŶĐeŵeŶt de teƌƌoƌisŵe ou dĠŵise de ses 
fonctions pour sanction administrative, de diriger ou administrer une banque. 

  

12. Protéger les consommateurs 

La loi N°2016-ϰ8 ĐoŶĐƌĠtise l’oďligatioŶ pouƌ les ďaŶƋues d’offƌiƌ des seƌviĐes ďaŶĐaiƌes de 
base. Une convention écrite entre la banque et son client fixe les services auxquels le 

compte donne lieu ainsi que la liste et le montant des commissions applicables. 

EŶ outƌe, les ďaŶƋues et les ĠtaďlisseŵeŶts fiŶaŶĐieƌs soŶt oďligĠs d’iŶfoƌŵeƌ pƌĠalaďleŵeŶt 
la BCT de la commercialisation de tout produit ou service financier ou de l’iŶstitutioŶ de 
toute Ŷouvelle ĐoŵŵissioŶ. Ils soŶt aussi daŶs l’oďligatioŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe les politiƋues 
et les mesures visant à consacrer les règles de sécurité et de transparence des opérations. 

EŶfiŶ, la loi pƌĠvoit l’iŶstitutioŶ d’uŶ oƌgaŶe de ŵĠdiatioŶ ďaŶĐaiƌe aupƌğs de l’assoĐiatioŶ 
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pƌofessioŶŶelle tuŶisieŶŶe des ďaŶƋues et des ĠtaďlisseŵeŶts fiŶaŶĐieƌs ĐhaƌgĠ de l’eǆaŵeŶ 
de requêtes des consommateurs des services bancaires. 

  

La nouvelle loi bancaire ouvre de nouvelles perspectives aux banques tunisiennes. 

Moderniser les services bancaire et financier, en offrant un service plus complet et plus 

transparent pour les clients et minimisant les risques, est son objectif premier. 

Ceci dit, plusieurs chantiers restent à entreprendre, notamment la mise en place des deux 

commissions : celle des sanctions et celle de résolution. En outre, les banques tunisiennes 

soŶt daŶs l’atteŶte des textes appliĐatifs de Đette loi. La pƌeŵiğƌe ĐiƌĐulaiƌe, Ƌui dĠfiŶit les 
différentes catégories de produits de financement islamiques et leurs caractéristiques, ne 

devra pas tarder à être publiée. La seconde circulaire, qui définira les conditions 

d’ouveƌtuƌe de feŶġtƌes islaŵiƋues, seƌa pƌġte au Đouƌs du pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϭ7. 

 

                                                                                           IMEN NOUIRA 

                                                                                           BUSINESSNEWS le 8 /01/2017 

 

Loi bancaire 2016-48 à télécharger 

https://www.cmf.tn/sites/default/files/pdfs/reglementation/textes-

reference/loi2016_48_fr.pdf  


